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bliasemcnt du train qui parta i t , U y a quelque» a n -
mitt, à 6 heures 40 du mat in , de Lille. 

Mais , cette fois, le tra in serai t à marche rapide, 
passerait par Douai an lion de passer par Orchios, 
cont inuera i t sur >Va]enciennes e t Aulnoye, où il 
Met tra i t en correspondance avec Maubeuge , gaina 
e t Fourmiea. 

I l serai t la reproduction du tra in expreos qui part 
le soir de Li l le à 6 heures 40 e t sui t la même direc
t ion. 

U N E R E V U E M I L I T A I R E . — La revue qui sera 
passée par M. le général commandant le 1** corps 
d'armée, à l'occasion de la remise des décorations, 
aura lieu le 9 janvier 1903, s deux heures du soir, 
dans la cour de la citadel le . M M . les officiers de la 
réserve e t de l 'année territoriale qui désirent y assis
t e r sont priés de se réunir s u x officiers sans troupes 
de l'armoe act ive. Tenue do campagne^ gants blancs. 

A LA COMMISSION D E P A R T E M E N T A L E . — 
L a Commission départementale s'est réunie, lundi , 
à la préfecture. Voic i les questions intéressant notre 
rég ion sur lesquelles elle a statué : 

Il e s t accordé une demi-bourse de sourd-muet e t 
aveugle au j e u n e Depraeter , de Roubaix. 

Il e s t accordé une subvention de 300 francs à 
VArrnir des TravaUlevrs, de C h é r e n g . 

L a Commission alloue 3.800 francs pour les frais 
d'étude* du boulevard Lille-Itoubaix-Tourcoing. 

LA G R A V E A F F A I R E D & S C R O Q C E R I E A 
L I L L E . — Nous avons annoncé, hier, l 'arrestation 
d u sieur Ju l ien Tirlet, âgé do 35 ans, né à Quiévrain, 
inspecteur à la société Les V revoyant s réunis, socié
t é d'assurances mutuel les à cotisations fixes, contro 
la mortal i té du bétai l , le» accidents, les dégâts 
causés par la grêle, la gelée , les inondation.". 

Cet te société avait son siège principal à Lille, rue 
Jean-sans-Peur , 1, e t avai t une succursale à Par is . 
C e t t e société, si el lo a v a i t é t é bien gérée, aurait pu 
certainement réussir. Le premier conseil d'adminis
trat ion avai t à sa tê te M M . Leroy fils de l'ancien 
député , e t Duqucsnes. Le placement des titres d'une 
valeur de 80 francs fut confié à des individus, dont 
plusieurs éta ient des escrocs. Ces derniers vendaient 
le t i tre 12ô francs, empochaient la diftViencc, e t , de 
plus, remettaient entre les mains du caissier de ia 
caisse dos Prévoyants , en payement de leurs recet
t e s , des* t i tres qui n'avaient aucune valeur. 

D o cette façon, les Tirlet et consorts ont empoché 
des sommes énorme» qui se montent à 3(10,000 francs 
environ. Hcaiieonp do malheureux sont pris dans 
rctte affaira. Le conciergo de l'immeuble do la rue 
Jean-sans-Peur, M. Vantlove, a versé 5.000 francs; 
M. 8py, d'Annentièrcs, 10.000 francs, de malheu
reux employés comme MM. Paudin et Phi l ippe ont 
donné G0 e t jusqu'à 1.000 francs. 

Le G novembre, une nouvelle assemblée é ta i t cem-
voquéo e t les journaux oqt publié à ce moment la 
note suivante : 

L'assemblée générale cxtratxdijwvrc du 6 u vcmtire a 
•u des rasait a/• importants. Entre autre* dsciàoas, tvtie 
asseni-bJce a nommé le conseil dVimiaistiatiuii qui est 
ai-nsi eoasao**: 1' M. H.Charloi, àHreoteur général <!•• U 
Compagnie le tUèeit*; 2" M. Jean Lrpafta, banquier à 
Paris; 3 ' M. Maurice Baneft, propriétsi»» à Paris; 4' 
M. Oscar Masuy. industriel à Pua\s ; 5" M. Durmit, che
valier d»- la Légion d'honneur, ancien réstdant à Mada
gascar, demeurant à Paris; 6" M. Koux, ancisa-olficitr 
niimslci'c'l. euaaeiUar général, drmpuuuEii. à Muntlar 

iTarn-etGaronne) ; 7* M. DertoiiiiKs, aerv-ui-eur à 
'rclingiik'ii. La composition de ce conseil d'administra

tion estwn garant de l'aven: j * de la Caisse de* Prévoyante 
Munit, dont la transformation complète est à l'étude, 
aussi bien du côté technique nue du côté admînistr /.if. 

Ce sont les membres do ce nouveau conseil d'ad
minis trat ion qui ont fait découvrir le pot-aux-roses. 

P lus rien n é ta i t en caisse, il restait s implement 
un pet i t mobilier do bureau. 

Tirlet n été arrêté ; comme nous l'avons d i t , ses 
complices ne tarderont pas à l'être. 

LA T E N T A T I V E D ' A S S A S S I N A T D E V E N D E -
VILLIO. — Le G janvier 11X11, une tentat ive d'assas
s inat ' ;tait commise à Vendevi l le : un domestique 
do la ferme Dewever , le s ieur Lofobvre, on ne sait 
pour quel motif, s'arma d'un fusil ot fit feu sur le 
groupe que formait la famille de ses patrons. Mme 
M I T . . Dewever, née Florino Guil lain, sa fille Marie , 
1!» ans 1/2, la servante Mélanie Merchier, furent 
blesse, i peu grièvement. Lefehvré prit la fuite e t on 
ne le revit plus. L'affaire semblait classée définiti
vement , mais le 16 novembre dernier, le Parquet do 
Lille é ta i t avisé que la police belge avai t arrêté à 
Cnurtrai un Lefehvré dont le s ignalement correspon
da i t à celui d u fugitif. Mme Dewever reconnut en 
oel individu son assassin. Lefebvre fut extradé . Mais 
depuis , il a é té démontré qu'au moment du drame, il 
travai l la i t à Amiens. M. Davaine . juge d'instruc
t ion, a donc rendu une ordonnance de non-lieu en sa 
faveur. 

L E C R I M E D E LA R U E D E LA M O N N A I E . — 
M. Davaine . jnge d'instruction, a dé- idé de sou
m e t t r e Marie Gignac à un examen mental . 

U N I N F A N T I C I D E . — Un enfant (coure dans II 
Deûle. — Une lugubre découverte a é té faite , mer
credi , dans la Deftle. Vers midi , M. Albert Dereu-
f i o revenait de son travai l , lorsqu'en pa.ss.int près 

o la Moyenne-Doftle, à la hauteur du pont du Itam-
podoau, il aperçut suivant le fil de l'eau, un paquet 
assez gros. Il l'attira sur la berge e t l'ouvrit. M. 
Dereug ie trouva, enveloppé dans un tablier noir, 
le corps d'an petjt enfant du sexo mascul in .M. Queu-
tier. commissaire de police du 1 e r arrondissement, 
prévenu immédiatement , se rendit sur les l ieux, e t 
pria M. le docteur Ladrière d'examiner le cadavre. 
î le médecin a déclaré que l'enfant paraissait ne 

rrter .menue trace de violence, qu'il devait être né 
terme e t quo l'autopsie seule pouvait déterminer 

les carscs réelles de la mort. Le tablier dan* lequel 
é t a i t enveloppé le cadavre ne portait aucune mar
que, n e pet i t cadavre n «ta transporté à l'amphi
théâtre de la Facul té do Médecine aux fins d'au
topsie. 

N O M I N A T I O N E C C L E S I A S T I Q U E . — M. Cou-
»in, curé de Bousignies, e s t transféré à Mouchin. 
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CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
Los anus et connaisanjes de la famille LEMA1R.E 

DELVOYE qui,'par oubiii, n'aturaient pus reçu de lettre 
de l'.sii-c-pirt du décès de Monsieur 'l'héo[Jiile-Jo»cph 
LE-iiAlKiK. veiïf de Dame Ju-vune. DËLVUVE. décédé 
à Rciuixux, le 6 janvier liXXS, dans sa so-ic.JUe seizième 
année, administré des Saononienil* de notre mère la Sain
te- Eglise, font priés de considérer le prêsejiii avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
fciei nos .SoJeiuiels, qui auront heu le vendredi 9 courant, 
i neuf heures, en l'église du Sacré -Coeur, sa paroiskc. 
Les Vigiles seront chantées le jeudi 8 courant, à quatre 
beutes. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue Gal-
w i \ 7. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera oéMhré en l'église 
Notre Da«nie de Lourdes, à Tourcoing, le jeudi 8 janvier 
1903, à neuf heures, pour .le repos de l'âme de Monsieur 
Jean Baptiste D U V I L L I E R , époux de Dame Maria 
D E C A N T E R , dacéflé à Tourcoing, le 27 décembre 1901, 
dam sa 37* année, administré du Sacrement de l'Extrânie-
Onction. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

POMPES FUNÈBRES CORNILLE-PENNEL 
83, rua de Lannoy et 10, rue Bernard, Roubaix. Fabri
que da cercueils dé luxe et ordinaires, tentures pour cha
pelles, corbillards de toutes classes, fourgons pour trans
port ds corps en France et à l'étranger. Renseignements 
gratuits pour la cimetière. Couronnes en tous genres. —• 
Téléphone 748. 16472 

\ JVECR OL OGIE 

Les funérailles du malheureux Alexandre Eve-
raere, sous-chef d'équipe au chemin de fer da Nord, à 
Hazebrouck, victime du tragique accident que nous 
avons relaté, ont eu lieu lundi matin i neuf heures, en 
I église Notre-x.ama de Lourdes. 

Jeudi matin, ont eu lieu en 1 église de Morbecqne, 
au milieu d'une nombreuse assistance, les obsèques ds 
M. Léon Maraaaei, fils unique de M. Henri Morissael-
Debaek, conseiUer municipal et membre de la Commis-
lion administrative de l'hospice de Morhecqua. 

M. François BugettS, propriétaire à Hazebrouck, 
est sauctué subitement le 6 janvier, dans sa 60* année. 

Nous avons le vif regret d'annoncer la mort de 
Mme Le Giay, née Hcaibert, femme au jeune et sympa
thique conseiller général du canton d'Aiieux. 

Mercredi, à dix heures, ont eu lieu, en l'église de 
Rosendael, les îunérailJes de M. Alfred l'anet, deeatM à 
Rosendael, à i âge de 45 ans. 

M. Armand Flamen, président du Tribunal civil 
de Saint-Poi-sur-Ternoise, vient d'avoir la douleur de 
perdre sa femme, née Louise Fiévet, décédée mardi der
nier à Saint-Fol, à 1 âge de soixante-cinq ans. 

MARIAGES & FIANÇAILLES 
On annonce le prochain mariage de M* Paul Sal-

lerin, lieutenant au 110* de ligne, avec Mlle Marie de 
tiletterie. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du mercredi 7 janvier 
Présidence do M. btc, vice-prt »jdent 

U n e f r a u d e p a r b a t e a u a D e u l é m o n t 
Le 20 septembre dc-rnier arrivait à Deisieniont, par le 

canaJ, venant de Belgique, une belandre que ie batelier, 
un sieur J. B. VaxslaaMaa, demeurant à Uaiul, déclara 
ahargét de 2b7.0UO k.J. de sable fin, à destination de M. 
Duiittlz-ainger, a LUie. Le bateau fut amarré contro le 
qujj, et, conuoe d habitude, les douaiuers procédcreJit à 
une visite minutieuse du Vmiêmtt, — tel est le nom du 
bateau. — Le sable, en effet, est éminemment propice à 
une cnsshnulatii(n de niaruhanaises de contrebande. Au 
cours de leur perquisuiùn, us découvrirent, dans lar-
nère, près du gouvc in i l , une cachette de /o centimètres 
de largeur, de ut centimètres ue profondeur et de 5 mè
tres de loife'Ucur. On y avait entassé 919 kil. do tabac 
beige, u une valeur de 11.487 tr. 50 centimes. Des qu il 
se vit pinte, le baU'ier Vandamme sauta à terre et prit 
la tu?i« vers la Belgique : on ne put le rattraper. 

L'iKbnûliâtration des douanes poursuit Vandalisme pour 
contrebande; son représentant, M. TJiouzet, deïiiande au 
Tribunal de prononcer une peine sévère, le maximum, en 
raison de Ja gravité du fait. C'est ce qu'a fait la Cham
bre correctionnelle. Par défaut, J-.-B. Vandamme eit con
damné à un mois de preson et 11.487 fr. 50 d'amende ; 
pour cette amende, la durée de la contrainte par corps est 
fixée au maximon, c'est à dire a deux ans. Confiscation 
eht en outre prononcée des 919 kil. de Uiliac, du bak.au 
et des 207.000 kil. de sa.b!e qui avaient une valeur de 
2.000 francs. 

— x — 
L A FRAUDÉ. — A Wattrehw, sentier Rou&selle, le 31 

décembre dernier, vers deux heures et demie du matin, ' 
L-CJ douaniers - e service avaient 1 attention en éveil par 
l'alhira in<)iiiete: do leurs chiens : peu après, ils enten
daient ie oi.iit do deux ballots jetés à terre et voyaient 
deux individus prendre la fuite. Ils ne tardèrent pas à 
arrêter ces fuyards: ce sont deux repris de juet'ce, A! 
Ircd Dumoulin, 30 ans, peignoui à Roubaix, rue Magen 
ta. .1 >jà coudainne oeipt fois, <t Artliur l^orelcJ, 20 ajis. 
paurjwur, rue du Tilleul, «l.-ja cxindamné trois fois. Ils 
prenaient que ces b.i'Iot.s, — qui contenaient 47 kil. de 
tabac de provenance étrangère, d'une valeur de 587 fr.50, 
— ne kdr afxpartenaient pas et n'avaient pas été impor-
t.d par . u x ; iJs éUiictit tout boimeineiit oceupés à cher
cher du tniê.;i.l ! (.'liercheT du travail, à deux h- .ncs du 
matin, en plein ciiamp ! M. Thouxet, conemis des doua
nes, relève toute l'invraisctnliianue de cette version qui 
ne reii< ontTe guère créance auprès du Tribunal. En effet, 
celui-ci condamne les fraudeurs, Dumoulin à 2 mois de 
prison; Arthur Bloodel en 15 jours de prison, et tous 
deux en outre à une amende de 587 fr. 50, égale à la 
valeur du .t.ibnr fraudé. 

— Eugène Schoinblond, 21 ans. soigneur à Roubaix, 
Qraade-Rae, a éU; arrfté pour fraude le jour de l'an, 
vers cinq h.'ire.s tro.is quarts du soir, a Wattre-los. pâ-
tu*« Godenne; il était porteur de 600 grammes d'allu
mettes lielgrs, valeur 2 fr. 70. Pour ses étreivnes, le Tri
bunal lui inflir-e 24 jours de prison et 500 fr. d'amende. 

•— Auguste Boddaert, 44 ans, peintre à Charleroi, pas
sait Je 2 janvier, vers midi et demi, sans rien dire, de
vant le bureau de Toufflcrs; les douaniers l'invitèrent à 
entrer, on te fouilla, il fut trouvé porteur de 900 gram
mes de tabac belge. 24 jours de prison et 500 fr. d'a
mende à Auguste Boddaert. 

— Gustave Itogier, 22 ans peintre, rue de l'Industrie, 
à Roubaix. fraude de 13 kiJ. de caié, de 770 grammes 
de taiiac et d'une boîte d'ru'Jumettes, le 3 janvier, vers 
nuit heures et demie du soir, sentieT du Curé, territoire 
do Toufrters, 12 jours et 500 francs. — Cyrille Leeuw, 20 
ans, rattacheur, à Roubaix, 6 jours avec sursis et 500 fr. 
pour fraude de 16.000 allumettes, ù Wattre-los, sentier 
Gaclenne, vers huit heures et demie du soir, le 2 janvier. 

U N VOL. — Chea Mme Tjobelle, cabaret-ière. rue 
d'Alexandre, à Roubaix, habitaiir^wH* jeune fille de 20 
ans. Marguerite veavlewaiHe, moulineu.se; li y a quelques 
jours, celte dernière quittait la maison, emportant un 
fichu de soie et une montre en argent. Un a retrouvé sur 
oSle les objets volés, tuais eVJc déclara un moment qu'elle 
nVvait voulu que les emprunter, pour s en servir. Mar
guerite Vanrlcwalle s'entend infliger une leçon par 15 
jours de prison, mitigés par l'application de la loi Bé-
rer.gor. 

UMt scr.SE CON.ITTCAI.E. — Le ménage Lechcvalier, de 
Roubaix. n'est .pas très uni. Le jour de l'an, la femme 
Lechevalier. née Marie Lamerie. âgée de 32 ans. cabore-
tière, rue Sa int-IIonoré, s?.'a faire du charivari à l'e-sta-
mirn-t ('."larles Nys, rue Uarbo, où se trouvait son mari. 
Dans sa eclère. elle brisa même une gl̂ ace, de la valeur 
do 65 francs. Marie Lamerie est condamnée pour bris de 
clôttiTo. à 3 jours de prison avec sursis. 

AFFAIRES DIVERSES. — Pour mendicité en réunion, 6 
jours de prison à Henri Caetel, et à Emile Pddioque. — 
24 heures Tiour mendicité à François Kesteloot et à Jules 
Croix. — 24 heures avec sursis également pour mondi. ité 
A Henri Jolly. 42 ans, ouvrier peintre, sans domicile 
fixe. — Louis Morrt.iinne, journalier à Roubaix, infraction 
à un arrêté d'interdiction de séjour, 40 jours de prison. 

TRIRUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du mercredi 7 janvier 

Présidence d« M. SÉR, vioe-prt-sident 
Les ndjti-.cation suivantes ont eu lieu, à la barre du 

Tribunal civil, a l'audience de meTcretu dernier : 
I. — VILLE DB ROUBAIX, rue ue Tourcoing, n* 99, une 

beUe maison de maître, avec porte-eochère, et 10 ares 98 
centiares ue fonds et terraun on dépendant ; ladite maison 
conirvrejiant : vestibu-Ie, grand salon, grande salie à man
ger, p e M «a-Ion, petito sa«Je à manger, grande vérandah, 
dcbaTTassoir, jardins, écuries pour deux ciievaux, dépen
dances, etc., a vendre par suite de licitition entre ma
jeurs et mineurs. M" Hninbaut a été déuaré adjudica
taire pour le montant de Ja mise-à-prix, so.* 40.00U fr. 

II . — VILT.B DE IlorRAix^ rue de l*...e, n* 13, une 
maison à usage d'habitation, à vendre par suite de limita
tion, sur la mise-àprix de 5.UU0 francs. M* Boitel est 
adjudicataire pour 17.300 francs. 

I I I . — VILLE DF: WATTÎIELOS, hnmem du Paradis, à 
vendre par suite de surenchère du sixième, après licrta-
uon entre majeurs et mineurs : /~\ 

Article 1. — Un terrain en nature ae pâture, front 
au pavé <le Beaiilieu, u-une contenance de\^2 ares 08 cen-
tLires, actuellement libre d'occu/Dation et appartenant aux 
consorts Jubaru. Misc-a prix, 2.667 francs; à M' Houzé 
pour 2.800 francs. 

ArtiHe 2. — Une parceWo de terre, en JabouT, d'une 
contenance de 48 ares 20 centlaTes, re.pris an oodastre 
sous le n* 629 de la sect;on D. Mise-à-r>rix, 2 334 francs. 
M' Houzé est adjudicataire pour 2.350 francs. 

TV. — COMMI'NR DE MARQUETTE, à l'ançle des rues de 
Lille et de Marcq, une propriété eorni»rfnant 2 maisons 
à usage de commerce, front à la rue de Marc*], dont elles 
portent les n*' 4 et 6. et 39 maisons d'ouvriers, formant 
ia cité Courbet. Toutes ces maisons donnent un loyer 
total annuel de 4.788 fra-w^s. L A mise-à-prix étant de 
22.000 francs, -les enchères -se sont eMevées joaqv'à 33.200 
francs, somme pour laquelle M* Jaspar a été définitive
ment déclaré adjudicataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUBAIX 
L E ilMUflJH de l'affaire « Oonupagnie TAI Flandra con

tre Trigaliea: et Cie » ne sera pas rendu, Trigallez et Cie 
ayant pris arrange-ment avec La Flandre, et payé tous 
les frais du procès. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
CHAMUItE DES APPELS CORRECTWXSELS 

Audience du 6 janvier 
U N E AFFAIRE DB VIOLENCES A I.A PBISON MUNICIPALE DE 

ROUBAIX. — I! y a une quinzaine d© jours environ, le 
Tribunal correctionnel de Lille condamnait à quatre moi» 
de prisoî- pour outrage public à la pudeur, dans la pri
son rmmkipiJe de Roubaii, Joseph-Albert Renaut. L'af
faire a fait l>caueoii.p de bruit. Le condaimTté ayant fiiter-
jet© arniel. la Cour a réformé la jugement de première 
uutiknce: elle d«Ja.re qu'il n'y a pas en d'attcn'.i.t aux 
mœurs, mais que Re.naut s'est rendu couipable .simple
ment de coups et blessures sur la personne du jeune Hu-
lot, et, pour ce fait, réduit à quinze jours ue prison la 
peine prononcée. 

• • 

e O N C B R T S * S P E f T 7 î e U E S 

ROUBAi.».. — nippodrome-Thtâtre. — On annonce' 
quelques représentations de la Troupe des attractions gi
gantesques (direction H. Spessard y et O. Ménotti) qui 
rient a obtenir un grand succès à l'Hippodrome LUJois. 

Signalons parmi le* numéros les plus goûtés, celui des 
six ours dressés par H. et Mme Spessard'y, et leur car
rousel monté avec les six ours et dêi>x poneys ; te numéro 
sensationnel de Ménotti, le Hui de l'air, traversant, la 
salle au-dessus du public sur un ni téléphonique avec un 
nomme sur ses épaules ou à bicyclette ; les chanteurs 
russes, les célèbres Freyer frères, excentriques musicaux, 
les clowns comiques Harry et Mac, etc., etc. Dimanche 
II , deux représentations; lundi 12, représentation le soir, 
et jeudi 15, deux représentations, soit cinq représenta
tions seulement. 

La Fanfare f« Espérance », avait organisé pour 
dimanche une charmante soirée de famille qui a obtenu 
un franc succès. La salle des fêtes do Mme Couteau, rue 
de la Vigne, contenait une nombreuse assistance et le pro
gramme, composé avec goût, a été suivi à la satisfaction 
généra'e. Dans un air sur TM Reint de Sahn. M. E. Vers-
tracte, basse, a prouvé qu'il était un excellent musicien. 
Le duo bouffe, par les frères Vandecavé, a recueilli un 
succès mérité. Félicitons encore MM. Vienne, chanteur 
comique; E. Déricq, ténor; et J. Béron, basse. La section 
de comédie a interprété avec de véritables aptitudes scé-
niques : Une tnste de thé, comédie en un acte. Il convient 
d'adresser des éloges aux interprètes : MM. J. Dolaplace 
(Le Baron) ; L. Vercheiden (Camouflet) ; Joël (Joseph) ; 
et M'tle Adrienne (La Baronne). 

EDEN-CONCKRT (D.ir. Dckhambre), 41, r. du Che-
min-de-Fer. Tous les soirs, à 8 h. i , spectacle varié. 
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C A S L \ 0 D E S F A M I I . I . r s o e a o l r - r r a n u c o n c e r t . 

PROGRAMME DES THÉÂTRES 
THÉÂTRE rir* ROUBAIX 

Direction Louis Couvreur 
BUT. à 7 h. i JEUDI 8 JANVIER 1903 Rideau à 8 h. 

MOITIE P R I X A TOUTES LES PLACES 
I . I Î S D E U X G O S S E S 

grand drame en cinq actes et huit tableaux 
Au 7* tableau: L'Ecluse du Pont d'Au^tcnUtz, avec 

cascade d'eau naturelle. 2101<kl 

T H E A T R E M U N I C I P A L DE LILLE. — Direction: 
A. BOUMCITS. — Rejjréwnlution* dxa vendredi 9 et sa-
imdi 10 janvier, — Kidemi à huit hcur..s. •— Bpectacla 
cxti-aoidmc:ire : Muhel Strogol), pièce à graKii" spectacle 
an cinq actes et soize tableaiux. Mue cm tcôus coud'onne 
à celle de Paris. 

«ces; I S 0 E » O JNT i > ^ x V J X r C 3 3 D 

(Les articles y^lliés dans cette partie du journal 
n'engagent ni Itpiniuii ni la responsabilité ds la 
réduction). 

A p r o p o s d e » « c o n s e i l u e u c e s d e l ' i v r e s a e » 
Cominos, 7 jauvier . 

Monsieur le Directeur 
d u Joui nul de lluubaijt. 

Voua avez public dans le Joui nui de Ji'cruixaù e n 
d a t e du 7 janvier un article contenant ,à mon égard, 
certa ine! iuciuctat*aa» que je r ie iu ÏOUI ucmaiiuci" 
de rectifier. 

D'abord, contrairement à ce qui a é t é di t , ni moi 
ni mon lils n'étions ivres, puisque nous avions tra
vaille ju-jqu'au ïo ir , et que nous avions eu à peine 
le temps de changer de vêtements quand l a «çètre 
s'est precluite. 

frdii nl^n fils s'est armé d'un fusil — en très m a u 
vais é t a t d'ailleurs et incapable de causer le moindre 
m j — c'est qu'il avait eu ses vêtementa déchirés e t 
avait reçu une blessure à la tê te . 

J e vous affirme, e n outre , qu'aucune p la inte en 
violence» n'a é t é déposée contre mon fils, qui e s t ren
tré très pais iblement avec moi à la maison sans que 
personne n'ait eu à intervenir. J e ne demande qu'uno 
chose, c'est que les véritables provocateurs so ient 
punis . 

Veui l lez agréer, Monsieur le Directeur, mes civi
l i tés empressées, 

Possoz . 

*»ET-TE COWRa-St-'OWJAriee 
La • J o u r n a l da R a u a a i x • publ ia frra*u't*i3«Ql 

t e a s eatta r u b r i q u e , l a i r é p o a s a a a u x d a m a n d t f 
i a r a n s e i c n e a i e a t e . 

Moïse, Jules et Reni. — 1" Vous recevrez une ré
ponse au commencement de février. Dams la négative, 
rappelez votre demande; 2* Vous jiuuwz vous preseJbt£r 
à la fin du mois, muni do voire :vte ùm luii-sAaaue, au 
Bui'eaM de recrutement de Lille, pour paaatr la v.i,»ie au 
point de vue pîiysique. C V. L. — 1* Vous pouvez 
solliciter la laveur d'être adntH c.jmme soutien de fa
mille; 2* Si vuus êtes astrcaït à trois années -e service 
militaire, votre frère puiné aus'.i d^vi^ à la dispente. Si 
vous êtes ajourné un aa et que tous uenx vous seyez 
reconnus « buais », l'année .suivant/», vous ..btienilrez la 
dispense en qualité d'aîné de deux frèree uii'̂ -ri.'.s, fai
sant, partie du même appel. /.. M. — Vous devea 
vous présenter à 20 uns, au moment de l'inscription, 
muni de l'acte da réin'tégration de votre aieul, et récla
mer le bénéfice de la convention frameo belge. 0. U., 
un entêté du Hlunc-Scau. — 1* Il famt que vous soyez 
engagé ava«:'i le conseil de révision ; trois ans, jour pour 
jour, à compter de la da&e de l'acte o engagement ; 2 ' 
Oui, avec le consentement du chef de corps. J. V. 
— rrcsenkz-vous à la Souis-icutendaraie militaire, à Lille, 
porteur de votre livret mili^aLre. Prozper. 1* 
Vous n'avez pas droit à la dit.pejise légale, attendu que 
votre mère a un enfant mâle (frère utérin) né d un pre
mier l i t; 2* Sollicitez la fave«r d ïcre cJassé cKunine sou
tien de famille. H. D., 113. — Adresse» votre lettre 
« (Juambre des Dépulés» ; elle parviertira à ,«r*i destina-
t̂ 'i*1»*- ——* A. D. Tourcoing. — Oui, les tableaux ré
clames doivent être timbrées selon leurs dimensions : 
0.06 centimes pour 12 déormètaw- carrés i ; 0.12 c. pour 
25 décim. eanés ; 0.18 c. pour 50 dccrni. carrés; 0.24 c 
pour tous les form.-.ls plus tnada , A i i e t er des timbres 
spéciaux d'affiches et les coller en les contenant, ou bien 
faire timbrer, à Lille, à l'administration du ' timbre. 

U N O D I E U X ATTENTAT A H E R G N I E S . — 
H i e r , à quatre heures du matin, un horrible drame 
s'est déroulé sur la routo do Ulaton à H e r g n i e s ; une 
viei l le fille, Léonie Dernonoourt, ngéo do 61 ans, fut 
assail l ie chez ol^p par un individu qu'elle ne connais
sa i t pas e t qui, après l'avoir poursuivie e t frappée, 
lui n t subir les derniers outrages . 

U N E N F A N T B R U L E V I F A N I V E L L E S . — 
Les époux Toucourt, cult ivateur*, s'étaient rendus 
à leur étable , laissant seul leur fils Adhémar, âgé do 
deux ans . Lo bambin profita de ce t te absence mo
mentanée pour s'amuser*à allumer du papier au fover 
du poêle. 

Ses parents , revenant quelques instants après, lo 
trouvèrent enveloppé par les flammes. Le bébé n'a 
pas tardé à succomber. 

L A LOI C O N T R E L E S CONGRÉGATIONS E T 
L E S T R A P P I S T E S . — On annonce que les Trap-
pi . tos du Mont-des-Cats s'en iront e u exil dans quel
ques jours. ••> 

l » A a u p i a - r i énJX*A\ T f a 

L'ELECTION D E LA 1™ C I R C O N S C R I P T I O N 
D E B E T H U N K . — Voici le t e x t e de l'appel que 
M. le baron Henry Dard adresse aux électeurs do la 
1™ circonscription de Béthune : 

Mes ohers électeurs, 
En me présentant à vos suffrages le 27 avru, je vous 

résumais ainsi mon programme : 
République libérale ; 
Défense de vos intérêts abandonnés et compromis. 
A ce programme, je suis resté lieiàle. Vous aussi qui, 

{>ar près Oe 8.000 suffrages, laviez l'ait triompher. Les 
ongues déclarations seraient donc inutiles. 

La République libérale nous est u'a niant plus chère 
qu'elle est plus méconnue par un ministère et une ma
jorité parlementaire dont les seules préoccupations sont 
de nous ramener l'arbitraire, la persécution et la haine. 

Vos intérêts ont d'autant plus besoin u être défendus 
que le, ministère Combes en fait davantage litière au 
profit du Midi. 

La Chambre, tout occupée à sa besogne sectaire, ne 
fait rien, ni pour l'agriculture, ni pomr le commerce, ni 
pour . uid-u^tric, et laisse impunément certains révolu
tionnaires tromper les ouvriers e t les condamner aux pi
res misères, à la suite de grèves préjudiciables à tous, 
sauf à quelques vendus. 

Le nrochain budget! ae chiffrera par nn effrayant ué-
ficit que ne parviendront pas à solder le produit des 
impôts les plus lourds ou les expédients les plus injuste*, 
tels que la suppression des tabacs de zone. 

El pour comble, les droits uu suffrage universel ne 
sont même plus respectes et les élus du peuple sont inva
lidés, au mépris de la volonté des électeurs, comme en 
violation des principes républicains. 

Devant tant d'excès et d'injustice, le devoir des hon
nêtes gens, sans distinction ae nuances, est plue nette
ment tracé que jarnaia. 

An blor7 ils opposeront leur union compacte ; ror le 
nom du député élu le 27 avril, tous se grouperont pour 
faire triompher le programme de la République libérale 
et progressiste. Baron Henry DARD. 

U N E F E M M E E C R A S E E P A R U N T R A I N A 
B O U L O G N E . — Mardi après-midi, vers trois heu
res, la dame Louise Hars , veuve Fourment in , 67 ans, 
marchande de poissons, demeurant rue de la Fala i se , 
a é té surprise en traversant le passage à n iveau 
d'Outréau, par l'arrivée d'un rapide à des t inat ion 
de Par is . 

L a malheureuso a é té renversée et l i t téra lement 
réduite en bouillie. 

ÇARTES^tflSITES 
La Librairie du Journal de Roubaix ottre i se* lecteur» 

i l'occasiou de ia nouvelle année ; i 
100 cartes ivoire (typographie) \'Z? 
100 carte? ivere (call: graphie) i "I? 
100 cartes ivoire Igravol^l *• • » 
100 cartes ivoire, deuil (typographie) 2 .SO 
100 caites ivoire, deuil |r»liij,-ra.DUie) 3 n 
100 cartes ivuire, deuil (gravure! 3 . 5 0 
Elle fournit égalemer.t une jolie boîte contenant : 
100 cartes ivoire i typographie) et 100 enveloppes. 1 . 7 5 
Même boite (calligraphie) *î."*r» 

> i (gravure) 2 . 7 5 
Même boite deuil (typographie) 3 . 5 0 

• * > (calligraphie) 4 . 5 0 
• » a (gravure) 4 » 

P o u r T o u r c o i n g , l e s c o m m a n d e s - o u i r e ç u e s , 
5 , r u e C a r n o t . 

LETTRE D L T B H U X E L L E S 

CRÉDIT AGRICOLE 
P r ê t s a g r i c o l e s à l ' i n i e r v e u t i o u d e C o m p t o i r * 

a g r i c o l e » 
Bruxelles, 7 janvier. 

L a loi du 15 avril 1881 permet aux agriculteurs do 
donner aux prêteurs un privilège portant sur les mê
mes objets que ceux qui sont attesté* au privi lège du 
bail leur. Ce privi lège dilière des privilèges mobil iers 
ordinaires, e u ce qu il est établ i par une convention 
et en ce qu'il doit être rendu public par une inscrip
tion sur un registre spécial tenu par le receveur (te 
l 'enregistrement. Il prend rang après le privi lège du 
bailleur, à moins a u * celui-ci n'ait cédé son rang au 
prêteur ou que les deniers prêtés n'aient servi à 
payer des créanciers préiérés au bail leur. Des réduc
tions de droits fiscaux sont accordées par la loi pour 
les prêts et les ouvertures do crédit consenties sans 
autre garant ie réelle que lo privilège agricole, pour 
les cessions de créances qui en résultent e t pour la 
qui t tanco des sommes prêtées . 

La loi de 1S84 autorise en méinë temps la G'aisac 
générale d'Epargne et de Retra i te à employer uno 
part ie do se* fonds disponibles en prêts faits aux 
agriculteurs, mais seulement à l ' iutervention de 
comptoirs responsables. Ces comptoirs sont un 
rouage essentiel dans les relations entre la Caisne 
d'épargne e t les agriculteurs ; composés d'hommes 
compétents e n agriculture , ils ont à s'enquérir du 
degré de confiance que méritent les emprunteurs et 
du crédit qui peut leur ê tre accordé, à surveil ler les 
opérat ions en cours et à" poursuivre les débi teurs e n 
défaut. 

Les auteurs de la loi de 1881 ne s'attendaient pas 
eux-mêmes à ce que leur œuvre produisît des résul
ta t s immédiats , e t , en effet, les résultats obtenus ne 
sont que d'une importance re lat ive . H u i t comptoirs 
seu lement ex i s ta ient au 31 décembre 1901. A la 
mémo date , il y avait un total do 1,174 prêts e n 
cours pour un montant global de 0,116,072 franes ; 
il y a lieu de noter que 021 de ces prêts sont conclus 
à l ' intervention d'un seul comptoir, celui de Genap-
pe, e t représentent un solde de 3,022,522 francs. 

Le taux d' intérêt , fixé d'abord à 4 p . c , a .été 
réduit depuis 1895 à 3 , 7 j p . e. pour les prêts dépas
s a n t 10.000 frnnes, e t à 3.50 p. c. pour les prêts no 
d é p u t a n t pas ce chifire. Le ducroire du comptoir 
intervenant , primit ivement fixé à 1/4 du produit , 
fut en même temps réduit à l / ô du produit brut an
nuel îles opérations, c'est-à-dire que, su ivant que le 
prêt dupants ou ne dépasse pas 10,000 franes, la 
Caisse d'épargne touche 3 ou 2.80 p . c. et le comptoir 
0.75 ou 0.70 p . c. 

— x — 
Au point de vue de l'importance des opération*, 

les prêts conclus pendant la dernière année se répar
t i s sent comme suit : 

Au-dessous de 1.000 francs, 25 pour 17.100 fr. ; de 
1.000 à 10.000 francs, 190 pour fr. 003.950; de 10.000 
à 50.000 Iranes, 43 pour fr. 723.000; de 50.000 fr. e t 
au-dessus, 1 pour fr. 75.000. . — 

Le tableau ci-dessous indiquo les prête agricoles 
consent is , à l ' intervention des comptoirs agricoles , 
depuis 1884 jusqu'au 31 décembre 1901 : 

Noinbro Somme* 

Au-dessous de 1.000 francs 134 83.395 
D e 1.000 a 5.000 850 2.083.166 

» 6.000 à 10.000 367 2.397.170 
» 10.000 à 20.000 213 2.547.310 
» 20.000 à 30.000 66 1.505.000 
» 30.000 à 4CL000 23 738.000 
» 40.000 à H . 0 0 0 8 335.000 
» 50.000 s i au-dessus 25 1.570.000 

Tdtalux 1.692 11.259.040 

On peut expl iquer l'insuffisance des résultats obte
nus par une triplo cause. La première réside dans 
une certaine répugnance dos cu l t ivateurs pour le 
crédit , alors surtout quo la forme du crédit implique 
l ' intervention do plusieurs personnes e t l'emploi do 
certaini é léments de publ ic i té . On peut trouver une 
seconde cause d'insuccès dans la difficulté qu'offre 
la const i tut ion des comptoirs; pou d'hommes compé
tents en la mat ière disposent du temps voulu pour 
é tud ier les opérations proposées e t surveiller les 
prêta en cours, peu surtout sont disposés à assumer 
uno lourde responsabilité avec la faible compensat ion 
d'une rémunération assez réduite . Enfin lo carac
tère , à bien des égards, aléatoire de la garant ie du 
privi lège agricole, a amené la Caisse générale 
d Epargne et de Retra i t e et les Comptoirs à e x i g e r 
que les emprunteurs fournissent à ceux-ci uno g a 
rant ie complémentaire; ce t te garant ie consistant en 
nno hypothèque dans l' immense majorité des cas , il 
s'ensuit quo le crédit agricole, tel que l'a organisé la 
loi do 1884, est réservé aux seuls propriétaires fer
miers e t reste fermé à la grande masse d e s . c u l t i 
vateurs simples explo i tants de la terre d>autrîii . 

N o u s pourrions ajouter que nos cul t ivateur» , 
même les simples explo i tants de la terre d'autrui , 
ont maintenant à leur portt'e, bien souvent, d'au
tres inst i tut ions de crédit , dont i ls usent plus -ou 
moins largement . Ce n'est pas qu'elles so ient encore 
suffisamment répandues ni assez connues. Certaines 
provinces, d'ailleurs, sont , sous ce rapport, beau
coup mieux partagées quo d'autres. 

Nous e n reparlerons prochainement, car ce suje t 
est tout partiei i l ièremcnt intéressant pour les popu
lat ions agricoles des Flandres e t du H a j n a u t . 

L I B E R . 

U N F A U X B R U I T . — Ij'Aqenee Bavas commu
nique la dépêche su ivante aux journaux : 

• On mande de Bruxelles au Standard, que les négocia
tions relatives &u rcnourvclUuicr.t du traité de commerce 
entre la Belgique et U Grande-Bretagne se poursuivent. 
Le premier ministre partira, pruciiainemcnt oojnr Lon
dres a_fin do discuter personnellement la question avec le 
gouvernement anglais. 

Cetto information, d i t un journal bruxel lois , e s t 
dénuée de fondement. 

L E ROI a reçu hier au P a l a i s de Bruxel les One 
dé légat ion de la Société des Missions! protes tantes , 
qui lui a remis une adresse de renir'rcienients com
m e souverain de l 'Etat indépendant du Congo. 

L e Roi a répondu en «les termes très a imable* 
aux paroles de M. Bayncs , qui conduisait la dé léga
t ion . I l a rejnercié la Société de tout oe qu'elle • 

fa i t a u Congo dans l ' intérêt de l a civi l isation. I? « 
ajouté qa'il é t a i t d'autant pins heureux de cet to d é 
marche que la seule récompense qu'A t m b i t i o n n e 
pour ses efforts, c'est de voir toujours la véri té pro • 
c lamée sur son administrat ion. 

P E N S I O N S D E V I E I L L E S S E . — Le Comité d e 
patronage des habitat ions ouvrières chargé de l 'exa
men des demandes de l'allocation annuelle de 65 fr . , 
accordée aux vieillards des deux sexes par la loi d u 
10 mai 1900, v i ent de publier sur la matière une 
nouvel le circulaire très expl icat ive , d'où nous t irons 
les renseignements intéressants qui suivent Les 
b o u j i c t r a n'ont plus & émet tre d'avis sur le bien-
fondé des demandes . Los ressources des postuJants 
seront évaluée» d'après : 1° leur salaire intégral e t 
les profits quelconques résul tant de leur profession: 

L , . l * i , CTt T ï ° v i a e f ' r e d e I e u ™ propriétés, dâ 
leur cheptel e t de leurs épargnes; 3 ' leurs pensions 
a l imenta ires ; 4» les secours do la bienfaisance publi
que e t des caisses de prévoyance ; 6» l e salaire inté 
gral e t les revenus do l e u r s conjoint, enfants ou des
cendants habitant avec eux, mariés ou non II est. 
interdit aux bourgmestres do faire un tr iage dans 
les demandes qu'on leur présente : Ils sont tenus de 
fournir aux intéressés ou à leurs mandataires , tous 
les document* nécessaires e t eur papier libre P a r 
mesure transitoire e t e n ce qui concerne seulement 
los demandes relat ives à l'année 1903, le* pièces jus 
tificatives pourront être fournies après l'envoi de la 
requête, jusqu'au 28 février 1903, au p l u , tard 

L'A-UTOMOBILIKME D A N S L'ARMEE- _ * La 
Département do la Guerre va faire l 'aeq.nsition de 
w T ^ / ° i t U , r e S . - ^ m o b i l e s deatinées à ravitai l 
ler es forte de la place d'Anvers. Les véhieulcs pour-
n m t marcJier a * c e une charge complète, à une alluro 

donne dos résultats satisfaisants 

L E S GREVMS D E N O V E M B R E . - Six e r è v e s 

toroes ont é té signalées e n novembre à -'Office d u 

L E S I N O N D A T I O N S . -Les eaux . « r e f i r e n t _ 
L<* nouvel les parvenues de L , é g e e t de Namur , m e " 
credi apres-m.di, disent que les eaux se retireAt Le 
mouvement de baisse qui a v a i t commencé mardi soir 
a perdure toute la nui t . A Liège , on a cons f i t é mer 
çred. une différence Ce huit cent imètres" r O u r t l " e t 
les a n t r e , affluents do la Meuse diminuent i"u™i? 
„ „ „ K a m u r ' e .n q » e l l u o S heures, on a.constnté aussi 
Bocq et le Moligiioe ont une tendance accentuée à 
SSrTl T C U Ï H t ' 'S i I c » « F " " «««intient s ^ c e î 
m ? £ a ? C ^ a n t , T g H " a t r C h c U r c s > t o u t d a « 8 « i m m é d i a t d inondation sera écarté 

con A cT A i I 1 T K D J S . ° ° O M A N . 1 L a Chambre du 
conseil de Tournai a confirmé, mercredi, le mandat 
a arrêt décerne le 9 décembre dernier contre F r a n 
çois do Cooman, du chof do banqueroute Le pré
venu a interjeté appel de ce t te décision. Il a 6t<? le 
jour m ê m e . t r a n s f é r é à Bruxel les par lo t r a i n ' d o 
d h . 3 0 ; cet te fois, aucune faveur n'avait é té aceor-
d«e au prévenu ; il a fait la route comme les autres 
prisonniers m e n o t t e aux poings, avec des gendar
mes en uniforme e t dans lo wagon cellulaire. D e Coo
man do i t comparaître, vendredi, avec les frères 
H u t t devant la Chambre du conseil du Tribunal de 
UruxeUe*. Les trois financiers ont à leur c h a r m u n 
nouveau mandat d'arrêt; l 'examen do la eoiiinta-
bilite do la C.emfMonie notionalc financière a révélé 
do graves irrégularités . D e là, lo second m a n d i t 
briix'eJloi8U1 S C r a B ° U m i s ' v o n d r c < l i > aux magis trat* 

, , . „ B R U X E L L E S 
L A F A I L L I T E D U T H E A T R E D E L ' A L H A M -

B R A . — A la requête des créanoiens représentés 
par Me Maraitc , la faill ite de la Société qui exploit© 
e n ce moment le Théâtre du l'AlhanAra, a é t é pro
c lamée aujourd'hui par le Tribunal do commerce de 
Bruxel les . M. Mart in i a é té nommé curateur. 

Hice a arrête, mardi après-midi, un employé des 
postes do Wuraburg, (Al lemagne) , inculpe de dé
tournements considérables. 

Arrhxi à la p e n u a n e n - e , Henri Capperbeii; — te l 
est son nom — prit soudain un revolver et se tira un 

.coup dans la tête . Très gravement blessé, remployé 
innde.e a é t é transporté à l'hôpital Sa inte -El i sa 
beth. 

U N E P A N I Q U E A U T H E A T R E R O Y A L . — A u 
cours de la représentation donnée mardi scir, u n 
art i s te a renversé acc idente l lement une lampe à pé
trole eur le parquet . E n apercevant les flammes, le 
public s'est affolé e t des dames se sont précipitées 
vers 1CM issues. Le chef d'orchestre fit auss i tô t jouer 
la Bru5unfontic pour rassurer le* spectateurs . L e 
l i eu tenant des pompiers a é te in t lo commencement 
d'inoendio. Il n'y a eu aucun accident . 

D E E R L Y K 
U N E F E A t M E A S S A S S I N É E P A R DE.S CAM

BRIOLEURS) . — La population de Deer lyk est sous 
le ooup d une vive émotion prowjquée par la décou
verte d'un crime abominable dont la victime es-t la 
veuve Knudde , née E . Depauw. Cette femme, âgée 
d'une c inquanta ine d'années, habita i t seule une mai
sonnette s ise .place oommunale. Mardi après-midi, son 
cadavre a é t é trouvé couvert d'une chemise au mi
lieu d'une marc de sang . Tous les m e u b l e s ' a v a i e n t 
é t é fracturés; et la présence d'une boutei'i'ic de v i n 
e t de d e u x verres dénotai t que les assassins qui 
s'étaient introduits dans l a maison par uno fenêtre 
de derrière, avaient eu la macabre idée de boire à 
la santé de k*ur vict ime. 

L o parquet a opéré une descente à Deerlvk pour 
faire une enquête sur ce t te mystérieure affaire. 

C O M I N E S 

U N V I O L E N T I N C E N D I E . — Mardi soir, vers 
neuf heures e t demie , un incendie d'une ex trême 
violence, s'est déclaré au hameau du Godshuis. L a 
ferme de M. Henri Leclercq a é t é complètement dé 
tru i te e t cel le appartenant à M. Désiré Glicvsens a 
é t é sérieusement endommagée . 

L a ferme de M. Leclercq comprend un bât iment 
«ur une longueur de trente mètres environ : A l'aile 
gauche, l'étaMa et la maison d'habitat ion de M. 
Gheysens. Le feu a pris naissance dans la grange de 
droite V t fut aperçu par un cu l t ivateur vois in , 
M. Mahieu , qui donna auss i tôt l 'alarme. Les habi
t a n t s furent v i te sur pied e ' se rendirent aux étables 
pour sauver le» best iaux. Eii moins d'un quart d'heu
re, les bêtes é t a i e n t dehors, mais deux vaches furent 
néanmoins gr ièvement brûlées. Avec uno prompti
tude très louable, les pompiers de la section de Ton 
Brie len arrivèrent sur les l ieux muni* de IcAir m a t é 
riel, mais l'incendie, qui é t a i t act ivé par un v e n t 
intense, «vait pris de tel les proportions, que leurs 
effort* se bornèrent à tenter do préserver l 'habita
t ion de M. Gheysens. P e u de temps aprè«, les pom
piers du Bourg venaient prêter assistance rt on p u t 
ainsi se rendre maître du fléau. D e la Eanaa lo 
M. Ledlerrq, il ne reste plus que los murs, l'étable) 
e t une chambre à coucher do M. Gheysens furent 
éga l ement la proie des flammes. Au cours de l'incen
die , nous avons malheureusement eu un accident e t 
u n fait à déplorer : E n voulant s'assurer du fonc
t ionnement de la pompe, le pompier Orner W a r e m -
bourg a e u un doigt de la main droite écrasé et il 
e s t a craindre que l 'amputation dev ienne néces
sa ire . U n pompier de la sect ion de Ton Brielen, m é 
content d'un reproche non méri té , paraît-i l , qu'il 
reçut d u caporal Verwhuere , frappa oeOui-ci n l a 
figure avec la lance qu'il t e n a i t à la main . L e capo
ral reçut des contusions «ans gravi té e t tomba à ' a 
renverso dans une fosse, mais il e s t probable que 
l'affaire n'aura pas do euitos . 

Les dégât* causés par l'incendie sont éva lués à' 
20.000 franes e t sont couverts par une assurance. 
Le service d'ordro é ta i t d ir igé par M. Vanderoost , 
maréchal des logis de gendarmerie . On remarquait 
sur les l ieux M. l'échevin Soete e t les vicaires de la' 
paroisse. D a n s l'après-midi de mardi , vers d e u x 
heures e t demie , le Parquet d'Ypres, représenté par 
M. Vandaole , juge d' instruction, e s t descendu à Co-
mines , mais n'a pu découvrir la cause du s in is tre . 

C O U R T R A I 
A R R E S T A T I O N D ' U N E X P U L S E . — La police « 

arrêté, dans un garni où il prenait logement, un jour
nalier, Joseph Daboval. âgé de 34 an*, originaire de Vi-
gnacourt (France). Cet individu qui est sous 1* roue d'un' 
arrêt* u expulsion, a été mis à la disposition du Procu
reur du Roi. 

U N ALIENA QUI S**l 
l'asile u aliénés de Saint*-.' " 
de 40 ans, en trompant la 
i'étaohssement, «'est évadé ' 
aussitôt chez sa femme, d 
d'habits et déclara qu'il se i 
prit en effet la fuite dani 
che activement. 

U N E P L A I N T E <*-été] 
chand de chiffons,Albert F 
Il a déclaré CHIC se trouvant! 
èaintri\jnaaxïv un individu f 

Wilevé de sa pcw "he une SOTÏM 
& ce moctttnt priai de boisson 

U N E F A U S S E ALERT< 
heures et demie, le tocsin J 
dans La rue do W L«utie, cbl 
tnyii, éfMa ièw ; •• | 
rent coiitroii.auiio.s, le f« 
gasin, efui sert dopais io 
sorte qu'eue en était tout in 
contact u une allumette, et I. 
en flainiiiAS. Aux v î t de la 
accoururent et traincivnt le < 
«nfin etrviuâre les ILmunca. 

U N TKKRlbLE A( C I U | 
FYanierJe.s ont été, mer< rcdil 

§ierre, à icla^c d̂ o 150 meta 
onnage uu Levant lia Kléq 

mïlsie, a été tue sur le coup; 

OON&MUé C O M M U N E 
janvier, à huit heures. — Oa 
a u n e adjudication, — 2* IL 
nc*minatioii «>u Collège < D 11 
bâtions u adjudications. — " 
service saïuutire ; nuiniuaf 
pour le« maladies du nez, 
ï a o n q u e u «£•*• : acceptai 
Travaux à reffUaa .Sunt-l 
maison. — 8' ilureaux : n<_ 
teuf de la voirie et <J J 

FABRIQUE U l . c l d S K . 
es tTnsmte à i'artkde 50d' iL 
de ion i se ^aii.i N M islas, uni 
ayant reformé i arrête de !af 
primant un twwt de parctfl 
du budget en <§aaattoa, pou 

LE TIRAGK A l >OlU 
vîer, à huit heures et dea__ 
à i ttôtvl de Vatia. 1- d I d u | 
ront tous les motif* d e x 4 
se pataMMal • • Éaiw 
Las demande* de - I 
tune de twmlilkr. d'.iv.nt 
par cent, aoét •«« ceaaaai 
du t:V.ge au •OCt, 
dans b l dix jwurfi. 

Ù S O O U V K B J .. irvs 
mardi vers m u,t heures <iu| 
lit, dans la maison -; i I 
Faubourg do i^-v. UJI .sietr 
b*aààanin 
Çiait père ^ un cnl'ai 

IX) N A T I O N . — La 
à Kuin. ad autons 
fiées, â donationd un capii, 
par latila An^«'h«iL!c \'angeB 

MOUV£U£NT DB LAJ 
Il y a eu, penaani i'anné 
garçous et 25 i- •- : 10 ma 
SCÏC masculin et 14 du scx*j 

. Bam^es sur les uc* .-.s. 18. PL 
m une 146, aont 712 dm s e i e l 
llin. tfOTtMi 120, • t 
dent dej i r] 
oambiw, 2.035 babitanti 

LE ROÏTtUa SI 
Ix? Docteur .^:iis»n-Iaia| 

l 'Assistance publique, 
ant i - tu l . : l*;.!-"! 
d i t s d\> la hmin* el h t 
• e r a aea ooasttHaticaai à ] 
M o d e r n e , i , r u e 
I . ' I . l a m i e r d e 8 
6 h e u r e * * « l u s o i r . 

Ix> Docteur .-..-<^n-
r les I N J B O i a 

nVtli-fie do tr.i itcjnont 
adoptcle ir.ir tov • ... I 

Le Docteur Saisoa-4al 
d'uni? efficaoitû sûr 
l e s auAadies «le la f>.nu 
an-si dani les nialsataL 
épilepMO, hysl ri ' . <-tc.)j 

• • ( ' . ; i . .-/.r . !'•; | 

de la peau, le» inulaidl 
goutte, '• A 
de i'ettemae, du foie, de 
tes nntiir-«. 

Le Docteur Sai«MJ 
fous détails désiré* aux l 
deiiiaiidc (T;l lii.-. n i 
i :jit aa dVplaœfj 
rendu do leur maladie, 
rî*u ccuiri 'T. }<• Bénua 
deunemt rapidement la al 

\XS Mi l 
BaronietrcR- TberinoiaJ 
Exrcutinn raj Ma4* 

' _<:ulist«f. — Mesure i r r a l a | 
a p p a r e i l s do prf rlniaah 

A l . ' t H ' I O M I I I t K . 
Octice'i tpi'ciaîiste, 1 s bis. 

FEUILLETON DC 9 JANJ 

P A R J U I 
I 11 ip 

I . o d é p i 
.— Mon frère ! 
— Mon frèi-c ! 
— Jo te croyais perds 
— rit jo te retrouve i 
ï î s se regardant i o n g a | 
t s s'etreignent do 
I i i ont un wourirc tri^ 

n dos larmes. 
P ierro aanavavra en 
— C'est horriWo co 

to i 1 
— Oo>t lii.rril V'. cela 
— Alors, tu m\\i niea i 
— Kt toi ?... a u t a n t < 
— Oui. . . e t davantage 

faire oublier ce t to h a i s 
e t qui a fai'li nous 

— C'est comme moi, 4 
t ion, je lo juTc... 

l ' n silence, de n o n v e a | 
I l s ont tant de chcaee I 

Tirent à ICUTB lèvrfs. n I 
Maie s'ils ixiurient enoj 

déjà . 
Pierre hoche l a t ê te | 
— Aurae-t.u lo cour 
— J'aurai ce courage. l 

|>ire sur toi-iikêrae pour i 
— J e l'-fturai ! 
— Tu me le jure» f 
— J e te le jure . 

pa.ss.int
moulineu.se

